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Al>rès les bonnets à (H.ils bleus sur le 

compte desquels M. John Lemoinne 
s'était si (•.oinplaisanimenl égayé il y a 
quelques années , nous avons eu h i e r la 
manifestation des bonnets à poils.. . 
r o u t e s . L 'ex t rême tranche a délégué, 
en effet, auprès de M. Gambetta, douze 
de ses m e m b r e s pour lui faire obaevyer 
([ue Ja réforme du mode de rotation 
n étai t point u rgen te et qu'elle ne pou
vait p rovoquer une scission dans la majo
ri té. La situation parlementaire s'est en 
effet agg ravée . Aux objurgations du 
Siècle, de la Paix, du National, du 
XIX* Siècle, qui supplient .\I. Gambetta 
de ne pas soulever une question anli-
oppor tune , les o rganes oflicieux du mi
nistère répondent que le président du 
conseil est absolument résolu.à accorder 
la p r io r i t é sur ((dites les réformes aux 
rérormesconst i tut ionnelles .et à se ret i rer 
si on ne les adopte pas. 

Or. les députés de la majorité n'ont au
cune envie d'affronter de nouveau les pé
ri ls d 'une lutte fort coûteuse et d'avoir à 
solder de nouveau les dépenses qu'elle 
occasionne. « Xous y sommes, nous y 
res terons . » telle est en somme leur rai
sonnement int ime, le motif le plus sé
r ieux qu'i ls opposent aux modifications 
électorales qu'on leur propose.Mais .d 'un 

— • — — — i n i ii m — — i 

àulXtvcotc, j e t e r à bas le « g r a n d minis
tère, • le « ministère (iaiiibetta, » si im
patiemment attendu depuis six uns. leur 
semble chose g rave . Ils appréhendent 
les conséquences d 'une nouvelle cr ise 
ministérielle, ils ont peur d 'une réaction 
causée dans le pays par la fatigue, l'éner-
vement de ces appels continus au scru
tin. <•! ils voudraient bien ((lie M. i i um-
hetta cédai sur ce point! Tel est le motif 
de là démarche qui a dû être tentée h ier 
auprès du président du conseil par les 
bonnets à poils... rouges . 

Ce qui inquiète le pays, il faut bien 
l 'avouer, n'est pas précisément ce qui 
inquiète les députés : sans doute , il vou
drait bien qu'on s e n t tînt à ce que l'on a. 
qu'on le laissât un peu respirer et tra
vailler, mais il ferait encore bon marché 
du scrutin de liste si ceux qui le gouver 
nent pouvaient lui inspirer quelque con
fiance. Mais quelle sécurité lui offre If. 
Gambetta, qui change d'opinions, que 
l'on nous passe lexpress ion , « comme 
on change de chemise? » A (,'abors. il 
ne voulait pas que le Sénat fût amoin
dri , à Tours, il prêchait la r é v i s i o n ! Jl 
faisait voter le scrutin de liste par la 
Chambre en ju i l l e t : et au mois de sep
tembre, au Xeubourg , il s 'exprimait en 
ces termes! : 

" Et, à c e p r o p o s , j e le d i s b i en h a u t p o u r ré
p o n d r e à c e r t a i n e s r ê v e r i e s o u à c e r t a i n e s Ins i 
n u a t i o n s , H "f •"•rnit JI"-- /m/iti'/i/n, il ,/•• xn-nit 
pas xaiic de ,-riurttre m (ues f toM lu UgMatian 
nationale ù lu rentrée de rrt'e i'hamhi-f. N o n . 
m e s s i e u r s , l a o n e a t i o n du s c r u t i n de i i>ie . il ae 
faut p a s j r e n o n c e r , m a i s il m a t l 'a journer j u s 
qu'à l ' exp irat ion d e s pouvoirs d e c e t t e A s s e m 
blée , o u a o n e r é n o v a t i o n c o n s t i t u t i o n n e l l e , si 
e l l e a l ieu , Mais e e qui est c e r t a i n , c'est qu'il s e 
rait tout a lait I m p r u d e n t e t . p e r m e t t e x - m o i le 
mol . ii'iai,lu.,>•-,.i puéril, de demande r a une 
S h a m b r e . i s s u e hi<-;- d u suf frage u n i v e r s e l , de 
réformer ta législation et d>- réelmttter •<»•- <t"-
treeotumltmtion. ( juat i l i m o i . o u i ne la i s <|iie 
d e la p o l i t i q u e pratique Je troueemi* ce procédé 
tourerainetneHl ridicule, » 

11 y a deux mois que M. Gambetta a 
pris le pouvoir, alors que ia situation du 
pays était identique à celle qui lui ins
pirait à .Xeubourg les sages paroles que 
nous venons de citer. Le paya se de
mande, alors que la Chambre ne s'est 
rendue csupable d'aucun acte de résis
tance, a lors que les élections du X jan
vier assurent au cabinet, dans le Sénat, 
une majorité considérable, à quels mo
biles obéit M.Gambetta , a quel caprice 
il c è d e / H est d'autant plus troublé qu'il 
ne comprend rien a s raisonnement du 
président du conseil. . J'ai absolument 
besoin d u scru t in de liste pour gouver 
ner , dit-il, tuais j e ne m'en servirai que 
dans trois ans . i Les «•lecteurs réfléchis
sent e t se demandent , si le scru t in de 
liste est indispensable ù M. Gambetta , 
comment il pourra ne pas dissoudre 
comme il le promet, et s'il ne dissout pas 
le ParlemenCa quoi lui servirai! le sc ru
tin de liste, puisque les élections ne 
doivent avoir lieu que d a n s trois ans / 
Que vi iii-il donc ? 

Il n 'en sait rien, disait l 'autre j o u r le 
National. D'aucuns prétendent qu'il 
renoncerait sans chagr in au pouvoir. Si 
telle est son intention, qu'il prenne 
ga rde . ;i a fallu trente ans. deux révo
lutions el une invasion pour que M. 
Thiers se relevât de sa chute de 1S'I:J.. 
.Si c'est pur p u r e obstination, par colère, 
qu'il persiste à réclamer la rév is ion ,que 
la Chambre lui cède ou qu'el le lui ré
siste, il peut être assure que le mécon
tentement sera vif. qu'on ne lui par
donnera pas les inquiétudes qu'il seine 
â plaisir et que son pres t ige d 'homme 
d'Etal sor t i ra fortement d iminué d'une 
lutte inutile el sans gloire . 

o n sait tpte le délai ex t rême de pro
rogation du traité de commerce avec 
I Angle te r re expi re le 8 février prochain . 
II faut dès à présent , prévoir le cas 
ou les négociat ions actuellement enta
mées avec les plénipotentiaires angla i s 
ne sera ient pas t e rminées à cette date. 
Le devoir du g o u v e r n e m e n t serait alors 
de demander une nouvelle extension des 
délais pour pe rmet t r e de m e n e r â bonne 
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fin les négociat ions |>eiidantes. Celte 
demande, dit Paris, serait présentée aux 
Chambres après un accord préalable 
avec la commission spéciale des traités 
de commerce . La nouvelle prorogation 
demandée n 'excéderait pas un mois . 

Les journaux officieux du gouvernement 
italien continuent à nous être extrême
ment hostiles. Le fond de tous leurs arti
cles se réduit à ceci : Nous sommes dans 
l'impossibilité do déclarer maintenant la 
la guerro a la France, mais préparons-
nous à la lui faire dès qu'il se présentera 
une occasion favorable. 

M. Paul Bsrt vient de reprendre, pour le 
compte du ministère actuel, en le modifiant 
quelque peu. le projet qu'avait présenté M. 
Jules Ferry à l'ancienne Chambre, dans le 
but de soumettre tes directeurs et profes
seurs des établissements d'enseignement 
secondaire libre à des conditions de capa
cité. 

Ce projet de loi exige que. pour être di
recteur d'un établissement d'enseignement 
secondaire libre, on possède, outse le di
plôme de bachelier, un réeli/lcfit tFaptitn 
de pédagogique délivre par un jury spé
cial, préside par le recteur. 

lies surveillants le projet de loi exige le 
brevet primaire. Ces professeurs, au con
traire, ceux qui sont chargés des classes 
de rhétorique et de philosophie ou des 
cours d'histoire et de sciences correspon
dant à ces classes, devront posséder un 
diplôme de licencié ou un titre à peu près 
équivalent, c'est-à-dire un diplôme d'ancien 
•levé de l'Ecole polvtchnique ou de 1 Ecole 

centrale. 
I'our les autres classes, de la sixième à 

la seconde inclusivement.et pour les i nsei-
gnoments latéraux qui correspondent à ces 
classes, seront exiges le baccalauréat ou 
des litres similaires. Le brevet primaire 
complet suffit pour les classes élémen
taires. 

Ce projet de loi est applicable aux écoles 
secondaires ecclésiastiques. On a jugé utile 
de l'indiquer d'une manière précise par un 
article spécial. 

Enfin le projet s'étend à l'enseignement 
secondaire des jeunes filles. 

Il décide que nulle institutrice laïque ou 
congréganiste ne pourra diriger un éta
blissement d'enseignement secondaire de 
jeunes lilles si elle n'est pourvue du brevet 
complet de capacité pour renseignement 
primaire. Ces professeurs femmes devront 
avoir au moins le brevet primaire simple. 
et les professeurs hommes au moins le di
plôme de bachelier. 

La loi serait exécutoire à partir du l , r 

octobre iss-j. avec des dispositions transi
toires pour le passage de l'ancien étal de 
choses au nouveau. 

F.nfln des articles édictenl des mesures 
disciplinaires constituant la sanction des 
dispositions précédentes. 

mime le prix d'un service qu'elles ne lui 
demandent pas. En un mot les catholiques 
seront dans la nécessité de payer deux fois 
s'ils s'adressent à l'église, au lieu de s'a
dresser à la commune. On n'est pas plus 
libéral, ni plus équitable. 

Ce qui s'est passé pour les écoles primai
res a mis les républicains en goût. Ilstrou 
vent tout naturel de faire paver aux ca
tholiques deux fois le droit de se faire in
humer avec les pompes religieuses aux 
quelles ils tiennent, comme ils payent au
jourd'hui deux fois l'instruction primaire, 
puisque le père de famille catholique,âpre* 
avoir contribué par l'impôt à l'entretien 

Une nouvelle laïcisation 
Apres avoir laïcisé l'école, puis le cime

tière, voici qu'il est question de laïciser les 
pompes fuit"'-lires. Tel est bien, <*n effet, le 
but que s'est proposé lf. Léfebvre, députe 
de Seine-et-Marne, dans le projet de loi 
qu'il vient de déposer sur le bureau de la 
Chambre des députés, et d'après lequel les 
droits accordés a cet égard aux fabriques 
par le décret d u a prairial an XII seraient 
transférés au communes. Désormais ce 
seraient les communes qui. soit par elles-
mêmes, soit par des tiers auxquels elles 
affermeraient ces droits, fourniraient seu
les les voitures, tentures, ornements néces
saires aux services funèbres et aux enter
rements. Les journaux radicaux et oppor
tunistes applaudissent beaucoup à ce pro
jet de loi. et se félicitent déjà des résultats Je o i ' V n t Kirî ïfn„ d t ! J a , d e s résultats ^ . - ^ e , ) a s è t r o | n T O q H é dans ce cas. 
I . 1 r •',,•('- ô * « l l l , u r . s u s ne doutent o t l e irouvera-t-on pour justifier la mesn 

" J ; , ; M 7 ' \ ' * l " ' " ' , l u ' m e
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q u e c 7 t o 1"1 re f La parole est au mimstrede l'intérieu 
e saurait blesser en aucune façon les ca- „ u i r l o l * effrontément la loi ! 

tholiques parce que nonobstant le nouveau 
droit accordé aux communes, les fabriques 
pourraient encore, fournir aux familles qui 
le désireraient les tentures et autres objets 
funèbres, mais tans que la taxe régle
mentaire cesse d'être perçue par la com
mune. • L'on n'est vraiment pas plus gé
néreux. Ainsi les personnes qui voudro nt. 
comme par le passé, s'adresser à l 'ég/ise 
pour ces tristes devoirs et ces douloureu
ses cérémonies, le pourront bien, mais 
après avoir préalablement payé à la com-

payer pour Feiitretieo d'une éc 
il pourra faire donner à ses enfants une 
instroctioti dont Dieu ne soit pas exclu. 

D'un autre côté, les preneurs de ce pro
jet de loi ne dissimulent pas leur espérance 
de voir bientôt par en moyen les fabriques 
(tes églises catholiques notablement ap
pauvries, et la joie qu'ils en ressentent est 
absolument douce. Xous n'en doutons pais 
plus que nous n'en sommes étonnés. Mas 
qu'ils cessent au moins de dissimuler ! 
Qu'ils aient la franchise de dire que c'est 
bien la religion, ses temples, ses ministres 
qu'ils attaquent, et dont ils poursuivent la 
ruine par tous les moyens possibles ; 

Si dans les grandes villes les fabriques 
des églises sont riches, ou si du moins el
les peuvent subvenir aux dépenses qui leur 
incombent, combien en est-il différemment 
dans tes campagnes ? Qui n'a pas été at
tristé souvent de Pétat de délabrement dans 
lequel se trouvent ces églises de villages. 
empreintes cependant d'un caractère i-eli-
gieux -i pénétrant, et dont beaucoup sont 
aussi intéressantes au poiirt de VUS histo
rique qu'au point de vue religieux. 

L'humidité ronge leurs murailles et dé
truit peu a peu leur modeste mobilier. El 
cependant la caisse de leur fabrique s'ali
mente des droits qui résultent pour ellesdu 
décret de l'an XII. Que sera-ce donc quand 
ces ressources auront disparu pour elles J 

Klles tomberont tout à fait en ruines.) :' est 
bien sur quoi comptent M. Cefebvre et ses 
amis. ( '.e qui ne les en,pèche pas aujour
d'hui et qui ne les empêchera pas demain 
de proteutkT de leur respect, et même de 
leur amour pour la religion. Décidément 
Tartuffe n'est pas mort. Il n'a faitquechan-
ger d'habit. 

Une récente circulaire envoyée par le 
ministère de l'intérieur aux préfets pres
crivait qu'aUCUn livre, 'quelque soit son 
caractère licencieux et obscène. , ne pou
vait, sous aucun prétexte, être retenu a la 
frontière. 

C'était ouvrir la porte i l'ôgout de 1.non-
dation pornographique. On sait pourtant 
que la France suffisait à l'infection ; amis 
itoiis 'ivjjjiis ttpmuieJjte en temps et lieu 
c e l t e c i r c u l a i r e , e t s i r i o n s y r e v e n o n s . c ' e s t 
pour signaler une conséquence loul-à-fait 
inattendue de la circulaire ministérielle. 

Les Dominicains de la province de Tou
louse ont l'habitude, depuis l'expulsion, de 
f a i r e i m p r i m e r à S a l a m a n q u e l e u r Or'/", 
c'est-à-dire l'atmanach religieux qui con-
tient les rubriques et les indications néces
saires àla célébration de l'office quotidien. 

Cette année. l'Orrfo n'arrivait pas. Le P. 
Prieur, étonne de ce retard, écrivit pour 
réclamer sa commande. 

On lui répondit qu'elle était partie mais 
que les douaniers avaient cru devoir l'In
tercepter. 

Est-ce d'après les instruction de M. Wal-
deek-Kousseau que le mailles du crible 
douanier, qui s'ouvrent si largement à l'or
dure d'exportation, se resserrent si menues 
lorsqu'un almanach latin, portant sur sa 
couverture la croix et les armes de Saint 
Dominique, se présente à leur contrôle t 

Le prétexte ' d'immorabilité. qui suffit à 
fermer un établissement religieux, ne peut 

Xous détachons d'une- brochure de M. 
d'ilaussonville. que nous avons annoncée 
ces jours-ci. et qui vient de paraître à Ta
ris, h-s curieux renseignements qui suivent 
sur les événements par lesquels, au prin
temps de IH7'I. la paix européenne a failli 
être troublée : 

On a g é n é r a l e m e n t i g n o r é l e s d é t a i l s d e c e t t e 
i n v e n t i o n , ino f l i c i e l l e d ' a i l l e u r s e t t o u t e v e r b a l e , 

d e l ' A n g l e t e r r e e t d e l a R u s s i e e n n o t r e faveur . 
Le fait s e u l est a v é r é , m a i s n'a p i s , a m a c o n 
n a i s s a n c e d u m o i n s , l a i s s é d e t r a c e s a p p a r e n t e s 
d a n s l e s a r c h i v e s d i p l o m a t i q u e s de c e s d e u x 
c o u r s . S i j e s u i s b ien r e n s e i g n é , e t j e c r o i s l 'être, 
voici c o m m e n t les c h o s e s M s o n t p a s s é e s et c e 
q u e l'on a p u r e c u e i l l i r de la b o u c h e d e s a g e n t s 
é t r a n g e r s l e s m i e u x d i s p o s é s par n o u s . 

T o u t le m o n d e sa i t q u e l e g o u v e r n e m e n t a l l e 
m a n d a e u l ' in tent ion é v i d e n t e d ' e n v a h i r de 
d e n o u v e a u la F r a n c e d a n s le c o u r a n t d e l ' année 
1875. A la c h a n c e l l e r i e d 'Etat de V i e n n e , o n 
croya i t s a v o i r q u e M. d e M o l t k e et le par t i m i l i 
ta i re é t a i e n t b e a u c o u p p l u s e n c l i n s q u e M. de 
B i s m a r c k lu i -même, à c o m m e n c e r c e t t e g u e r r e . 

d u n e é c o l e l a ï c i s é e , e 6 t e n c o r e o b l i g é c i e l < « l a é t a i t p r o b a b l e e n effet . A u x y e u x d e s m i 
• o i e l i b r e OU I l fa ires p r u s s i e n s , la d e s t r u c t i o n d e l a F r a n c e 

a u j o u r o ù e l l e a p p a r a î t c o m m e p o s s i b l e , e s t p o u r 
l ' A l l e m a g n e la m a n i è r e la p l u s s û r e d 'év i ter l e s 
flanaira de l 'avenir . 

D 'après M. de B i s m a r c k , qu i e s t un p o l i t i q u e , 
la q u e s t i o n é t a i t u n p e u p l u s c o m p l e x e , o u o i 
qu'il e n soi t , la q u e s t i o n a é t é p o s é e à p l u s i e u r s 
r e p r i s e s . Ou a c o m m e n c é par c h e r c h e r d e s p r é 
t e x t e s . Tl a d'abord é t é q u e s t i o n d e n o s a c h a t s 
de c h e v a u x , d e f o i n s , e t c . N o u s a v o n s p r o u v é 
q u e n o u s n ' a v i o n s a c h e t é ni fo ins n i c h e v a u x , 
l ' o i s o n a m i s e n a v a n t la c r é a t i o n d e s q u a t r i è 
m e » b a t a i l l o n s . Il a été. f a c i l e m e n t é t a b l i q u e 
c e t t e c r é a t i o n réponda i t a d e s n é c e s s i t é s d'un 
ordre tout par t i cu l i er , a l in de fac i l i t er l ' a v a n c e 
m e n t d e s officiers d a n s l ' armée , e n c o m b r é e 
d ' é t a t s - m a j o r s . Les q u a t r i è m e s b a t a i l l o n s n'exis
t a i e n t d 'a i l l eurs q u e s u r le papier . 

M. de B i s m a r c k a j e t é a l o r s le m a s q u e e t 
n o u s a dit ou lait d ire : « V o u s r e s s u s c i t e z . L e 
» j o u r o ù v o u s v o u s croirez de force à n o u s 
» a t t a q u e r , à prendre vo tre r e v a n c h e , à r e c o n -
» quér ir v o s p r o v i n c e s p e r d u e s , v o u s le ferez d e 
» t o u t e n é c e s s i t é . P o l i t i q u e m e n t . i -h rétienne-
» M—r, n o u s d e v o n s v o u s a t t a q u e r t o u t de 
» s u i t e , afln d e préven ir un a u s s i g r a n d d a n g e r 
» pour n o u s et u n e g r a n d e e f fus ion de s a n g . ,> 

Voi là l ' exp l i ca t ion d e c e t t e a u d a c i e u s e fran
c h i s e , qu i d 'a i l l eurs e s t a s s e z d a n s le c a r a c t è r e 
d u c h a n c e l i e r d e l ' empire d ' A l l e m a g n e . Il é t a i t 
f a t i g u é et irri té d e s d i s c u s s s i o n s a u x q u e l l e s 
a v a i t d o n n é l ieu la m i s e e n a v a n t de c e s p r i n 
c i p a u x gr ie f s , d i s c u s s i o n s d a n s l e s q u e l l e s il 
n 'avai t p a s t o u j o u r s e u le d e s s u s . Il a i m a i t 
m i e u x en l inir par un c o u p d 'éc la t . M a i s c e t 
é c l a t a v a i t d o n n é l'éveil à l 'Europe . L'Angle= 
terre e s t a l o r s sor t ie d e s o n s i l e n c e . 

D é j à c e r t a i n e s r é c r i m i n a t i o n s d e M. d e B i s 
m a r c k a u s u j e t de la B e l g i q u e l ' ava ien t t o u c h é e 
au vif. E l l e c o n n a i s s a i t l ' e n s e m b l e de s e s p l a n s , 
doui. u n e b o n n e par t i e é t a i t d é j à e x é c u t é e e n 
E u r o p e . E l l e a v a i t l e s o r e i l l e s e n c o r e p l e i n e s 
d e s c o n f i d e n c e s qu'il a v a i t a u t r e f o i s p r o m e n é e s 
d a n s t o u s l e s s a l o n s d u m o n d e d i p l o m a t i q u e , 
q u a n d il y e x p o s a i t s e s p l a n s d ' a n n e x i o n qui 
e m b r a s s a i e n t la H o l l a n d e et la l i e l g i q u e , u n e 
port ion de la F r a n c e j u s q u ' à la S o m m e , p e u t -
ê t r e j u s q u à la S e i n e , et c o m p r e n a i e n t la p o s 
s e s s i o n il une g r a n d e par t i e d e s c ô t e s de la 
M a n c h e p l a c é e s e n face d e l ' A n g l e t e r r e . 

s t a l o r s q u e lord Derb> e s t i n t e r v e n u a c l i -
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s e n t a i t s o u t e n u d a a a c e i t e c a r . s e n o n s e u l e m e n t 
par l 'opinion de la n a t i o n b r i t a n n i q u e , m a i s 
a u s s i par les s e n t i m e n t s p a r t i c u l i e r s do la r e i n e 
Vic tor ia , s y m p a t h i q u e , il es t v r a i , à l'a l i r a i s 
g n e . p a r s u i t e d u m a r i a g e d e s a fi l le a v e c l 'hé 
r i t ier de la c o u r o n n e i m p é r i a l e , et qu i p e n d a n t 
la g u e r r e a v a i t fait, d e s v . r u x p o u r le s u c c è s d e s 
P r u s s i e n s : m a i s nn c e r t a i n r e v i r e m e n t s 'é ta i t 
o p é r é c h e z e l l e d e p u i s q u e la l i e l g i q u e s'était 
s e n t i e m e n a c é e . L a B e l g i q u e , e é t a i t p r e s q u e le 
p a y s d 'or ig ine de s o u m a r i , le p r i n c e A l b e r t 
de C o b o u r g , d e c e m a r i qu 'e l l e c o n s i d é r a i t e n 
core , a p r è s l 'avoir p e r d u , c o m m e l e g u i d e na
ture l d e s e s a c t i o n s : t o u t e s s e s d é c i s i o n s é t a i e n t 
s u b o r d o n n é e s à c e qu'elle, s u p p o s a i t c o n f o r m e à 
s e s d é s i r s s i l e û t e n c o r e é t é v i v a n t . 

Ce lut d o n c fort d e c e t t e a p p r o b a t i o n de s a 
s o u v e r a i n e q u e le c h e f d u F o r e i g n - O f f l c e fit d i 
re à B e r l i n q u ' u n e a t t a q u e c o n t r e l a F r a n c e 
e x c i t e r a i t u n e i n d i g n a t i o n g é n é r a l e , d é c l a r a n t 
a u c o m t e d e M u n s t e r qu'i l n e p r e n a i t p a s a u 
s é r i e u x l e s a s s e r t i o n s d e la P r u s s e a u s u j e t d e s 
a r m e m e n t s d e l a F r a n c e e t qu'i l n'y v o y a i t 
qu 'un p r é t e x t e . C'é ta ient là de s p a r o l e s fort 
n e t t e s . 

L e u r n e t t e t é n ' é ta i t p a s i n u t i l e , car , d e p u i s la 
m o r t d e lord P a l m e r s t o n , o n é t a i t h a b i t u é à 
voir l e s c a b i n e t s a n g l a i s s e m ê l e r a s s e z p e u d e s 
affaires d u c o n t i n e n t , d o n n e r q u e l q u e f o i s l e u r 
a v i s a v e c u n c e r t a i n a ir d 'autor i t é , m a i s s'd 
n 'é ta i t p a s s u i v i , le s o u t e n i r a s s e z f r o i d e m e n t 
e t r e n t r e r v i t e d a n s le s i l e n c e . Cet te fo i s , il fal
la i t d o n c par l er un p e u h a u t , c e q u e fit l o r d 
D e r b y d a n s u n e q u e s t i o n o ù jl s e n t a i t l é s i n t é 
r ê t s v i t a u x d e s o n p a y s d i r e c t e m e n t e n g a g é s . 

D e l ' in t ervent ion n o n m o i n s ef f icace de la R u s 
s i e n o u s ne p a r l e r o n s p a s , p a r c e q u e l e s d é t a i l s 
e n s o n t p l u s c o n n u s . C e p e n d a n t , on peut rappe
ler , p a r é e q u e le r a p p e l e r c ' e s t s e m o n t r e r recon

n a i s s a n t , a v e c q u e l l e s y m p a t h i e l ' e m p e r e u r 
A l e x a n d r e l f a c c u e i l l i t l ' e x p r e s s i o n é m u e de Ia 
c r a i n t e t rop n a t u r e l l e q u e r e s s e n t a i t p o u r l 'ex is 
t e n c e de la F r a n c e n o t r e a m b a s s a d e u r à S a i i c -
P é t e r s b o n r g . e n a p p r e n a n t l e s s i n i s t r e s p r e j é t s 
d e la P r u s s e . A l e x a n d r e II n e s e c o n t e n t a a«4*1 
de le r a s s u r e r e n t e r m e s g é n é r e u x , a v e c u n ai -
f e c t u e u x e m p r e s s s e m e n t . D e l u i - m ê m e il l a i 
promit s o n int .-rvention d i r e c t e , i m m é d i a t e , e t 
le m ê m e . j o u r i i t e n a i t sa paro le . 

VODS N'ÊTES PLUS DES HOTRES ! 

A Afoiistcitr Labordère 
Monsieur, 

Si en commençant cette lettre Je n'emploie 
pas la formule consacrée entre officiers : 
« mon cher camarade ». c'est que vous 
n êtes plus des nôtres, et moralement vous 
n appartenez plus à l'armée. Mieux vaut en 
effet être monsieur tout court que le corn 
mandant La Itévolte. ainsi quon vous a 
baptisé dans plusieurs feuilles. Un beau 
titre, n'est-ce pas, et bien mérité, j'ose le 
dire, puisque la seule raison de votre noto
riété est votre refus d'obéir à un ordre 
donné. L'historique de cet acte d"indisci
pline, unique dans les annales de notre his
toire militaire, a été fait et refait cent fois 
depuis quinze jours, je n'y reviendrai donc 
pas. mais je rappellerai que vous l'aviez, 
expié par les arrêts de rigueur et par une. 
mise en disponibilité par retrait d'emploi. 
Lorsque vous fûtes reintégré dans le ser
vice actif par le général Gresley et replacé 
au M* de ligne, vous aviez confessé votre 
erreur, avoué que vous vous étiez mépris 
sur le sens des ordres donnés : en même 
temps vous aviez refusé l'épée d'honneur d> 
qui vous était offerte par les radicaux : 
bref, devant ces marques apparentes de 
repentir nous avions pensé qu il y avait a 
tout péché miséricorde, et nous vous avions 
pardonné. 

II ne suffitpas,.encffet7pour rentrer dans 
cette grande famille qui s'appelle l'armée 
d'une nomination à l'Officiel. Il faut être 
reçu par «es camarades. Vous fûtps reçu 
par les officiers du 41»; on eût dit dlors que 
vous compreniez l'indulgence immense 
dont on avait usé à votre égard, et que 
dans le travail et la retraite vous vouliez 
faire oublier tout le bruit qui avait été fait 
autour de votre nom. 

Mais les nd icaux vous guignaient comme 
une proie facile: votre repentir ne faisait 
pas leur affaire, et c'est alors qu'ils eurent 
l'idée de vous offrir un fauteuil au Sénat. 
Cherchent-ils en vous un orateur, un finau 
cier: un jurisconsulte * Même sur le ter 
rata .exclusivement militaire, vous él<-s-
vous signale comme un tacticien ou un 
strategiste hors ligne ? N'on. ils ne voient 
que le révolte, celui dont la nomination 
peut le plus ébranler l'édifice de l'année. 

Aussi ce n'est plus le moment de regrel 
ter la faute de jadis: au contraire, vous en 
tirez gloire, vous rengainez les regrets .-, 
vous relevez l'étendard de Ja révolte. Vous 
acceptez la candidature en criant bien 
haut « que vous êtes au service de la d< 
mocratic ». Xous autres officiers, mon 
sieur, nous sommes au service de la 
France. 

Cette fois, d'ailleurs, vous ne pouvez, 
pas arguer, d'une méprise sur le sens de-
mots. Pas d'équivoque possible f On CM 
venu à vous e.t l'on vous a dit : « Nous 
voulons que votre nomination soit une-
protestatioti contre le ministre de la 
guerre.» ht il ne vous vient pas une mi
nute à l'idée qu'il vous est impossible à 
vous, officier supérieur, de vous placer 
sur ce terrain-là, et nous lisons avec stu
peur ces lettres ou vous déclarez « que 
vous êtes avec les misérables, et que sous 
accepterez la candidature, craignant qu-
votre refus ne vous vaille l'affront 4'être 
élevé à un grade supérieur. 

Pcut-ou tenir un langage plus insolent, 
plus justiciable d'un conseil de guerre ? 
Aux yeux de tous vos camarades, cette ré
volte sera considérée comme cent fois plus 
grave que la première. A Limoges, vous 
pouviez avoir l'excuse d'un coup de tète, 
d'un mouvement irréfléchi, d'une méprise, 
toutes raisons d'ailleurs déplorables, mais 
pouvant peut-être servir dé circonstanc s 
atténuantes : cette fois, à Rennes, rien du 
semblable : c'est de sang-froid, la léie 
calme, l'esprit reposé, que vous entrez en 
lutte avec votre chef direct. 

La première fois que vous présentez au 
pavillon de Flore, M. Anatole de la Forge 
tient a bien préciser la situation. Il prend 
la parole et dit : • Xous voulons que ia no
mination du commandant Labordère soil 

F E U I L L E T O N D U l ô J A N V I E R 

tl mi m\ 
PAR 

G. DE CoMMADRY 

— Hélène, dit-elle enfin, tu soutires et tu 
restes muette. Tu ne m'accorderas bien au 
moins, si je ne puis mieux faire, de porter 
avec toi le. poids qui pèse si lourdement 
sur ton pauvre cher cœur! Ce serait la 
première fois que tu me refuserais cette 
entrée dans ta pensée, que tu semblerais ne 
plus sentir le bienfait de l'intimité si pro
fonde qui nous a tant de fois soutenues 
lune et l 'autre. Hélène, un mot... 

— A quoi bon ! dit Hélène d'un ton rê
veur et regardant toujours quelque ètl't 
imaginaire en face d'elle. Tu ne veux pas 
croire... tu m'appelles enfant... Peut-être 
as-tu raison ; le mieux est donc de garder 
tout en dedans, au fond, bien au fond de 
moi-mémo, puis de mettre une lourde pierre 
pour comprimer ce malheureux cceur qui 
se permet de tressaillir sous tant de souf
frances. 

— Xon pas, pauvre amie : car Je crois 
qu'il l'est bon de dire ce que tu as dans 
1 àme. X'est-il pas utile, d'ailleurs, qu'on 
puisse t'éclairor sur ce qui t'est si doulou
reux, et t 'empècher peut-être d'y donner 
trop d'importance t 

— Trop d'importance ! s'écria Hélène en 
se redressant comme réveillée en sursaut, 

et regardaat son amie d'un air d'étonne-
ment indigné. Trop d'importance ! Y a-t-il 
donc autre chose en ce inonde qui vaille la 
peine qu'on s'en occupe t... Mais tu ne sais 
donc pas, tu ne sens donc pas, tu n'as donc 
jamais compris ce que c'est que d'aimer, 
d'être aimée, ou du moins de vouloir l'être 
d'en avoir le droit, d'avoir cru l'être, et de 
voir qu'on s'est trompée?... 

Louise écoutait sans étonnement. avec 
un sourire doux, niais triste et contraint. 
Elle avait obligé son amie à parler, c'était 
ee qu'elle voulait, et maintenant elle la 
laissait déverser le trop-plein de son cumr 
véhément, bien que chaque parole tombât 
sur le sien comme une goutte de liqueur 
brûlante sur une plaie vive. 

—- Mais tu ne vois pas que j 'en meurs. 
poursuivait Hélène, qui s'animait de plus 
en plus en parlant: c est une. lièvre qui me 
brûle, qui me dévore. Je suis vieillie de dix 
ans depuis quelques mois : ce sera bientôt 
fini: et. du reste, je m'en plaindrai pas : 
mieux vaut cent fois mourir que de vivre 
ainsi. Mais lui ne s'en doute pas. il ne sait 
pas deviner ce mal dont je péris : il vit 
plein de quiétude, dans un calme olympien, 
convaincu qu'il est le modèle des maris. 11 
veut que je me soigne; que je fasse venir 
un médecin !... 

— Mais enfin, ma chère, cette sollicitude 
aîême prouve... 

j e n'en ai que faire, je n en veux pas 
de sa sollicitude pour ma malheureuse per
sonne, car s'il nrainiait encore ou s'il m'a
vait jamais aimée, il sentirait, il devinerait 
que ce n'est pas 1H vie du corps, qui est 
atteinte en moi, mais celle de lame, et que 
lui seul peut la ranimer. N'est-ce pas mon 
àme et mon cœur que je lui ai donnés par
dessus tout t Et qu'en fait-il ? Oui. je l'ai 
cru. j 'a i cru être aimée. C est vrai! Ln mo
ment, j 'a i pensé qu'il comprenait cette vie 
d'union intime de cœur et d'âme que nous 
avions rêvée toutes deux, jeunes filles.dl 

semblait que je n'eusse pas une pensée.une 
idée, un désir qui ne se répercutât au mo
ment même en lui. Mais tout cela est 
fini depuis longtemps, il a repris son indi
vidualité bien a lui. J ai senti, avec effroi. 
cet appui de mon cœur et de ma vie qui 
se détachait de moi. et aujourd'hui je n'ai 
plus que le vide immense autour de ma 
pauvre àme. et j 'en meurs !... 

— Ecoute, Hélène, dit gravement Louise. 
en reprenant doucement dans les siennes 
la main que son amie avait ramené à elle 
pendant ee mouvement d'émotion. Es-tu 
bien sûre de n avoir pas. toi-même, joué 
ton bonheur, d'avoir l'ait tout ce qui est 
possible pour garder cette tendresse si 
belle dont tu parlais tout a l'heure ? 

— Je n'ai jamais changé, moi ! dit Hé
lène d'un ton altier et convaincu, tandis 
que Robert qui, autrefois, eilt été ravi ou 
désolé, par un sourire ou par une larme, 
ne sait plus voir, aujourd'hui, ni l'un ni 
l'autre. 

— Chérie, reprit Louise, pardonne-moi 
ce que je vais te dire : X'est-ce pas précisé
ment parce que tu n'as pas changé, toi, 
que tu as laissé s'amoindrir ton trésor ? 
Rien n'est immuable en ce monde, et tu 
sais bien que ne pas avancer c'est reculer, 
et que pour nous maintenir même debout, 
tous nous avons besoin d'un effort. Tu n'as 
pas changé en effet. Tu as été adorée de 
Robert et tu as cru que cela pouvait durer 
sans prendre pour cela aucune peine, sans 
to donner aucun soUci de ce quil y fallait 
mettre de toi-rnême ! Tu viens de le dire, 
tu l'as connue, tu l'as ressentie au début 
de ta vie. cette profonde ivresse d'âme et 
de cœur qui fait la vie. et tu as cru qu'elle 
vivrait de son propre fonds. Ah ! si tu ne 
l'avais pas goûtée aVantdé savoir ce qu'elle 
vaut. eornn*e tu aurais cherché à la faire 
naître, à la créer ! comme tu aurais tra
vaillé à étudier les cordes qu'il faut savoir 
faire vibrer ! Et quels sacrifices n'aura-iiS-
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tu pas fait pour y parvenir r As-tu jamais 
songé que l'amour que tu veux, que 
tu réclames comme un droit, ne peut 
exister qu'à la condition d'être un per
pétuel échange de soins, de délicatesses, 
de divination, dans lequel la femme, bien 
plus riche que l'homme en ces choses, doit 
nécessairement donner plus que lui. T'es-
tu fait une idée de ce sanctuaire mysté
rieux et sacré, ou peut vivre l'amour et 
que la femme doit garder, orner toujours 
du plus pur de son cœur, et où l'àmii, pla
nant au dessus de l'être matériel, est 
comme la chaste prêtresse qui doit entre
tenir le feu sacré descendu du ciel ? As-tu 
compris que cet immense sentiment 
n existe que lorsqu'il a pour base et pour 
ciment le besoin de l'infini et que. s'il est 
creux et passager chez les aines sans 
foi. il est déjà l'éternité pour celles dont 
Dieu est le lien !... 

— Ah ! tais-toi. tais-toi. tu me déchires ; 
car c'est là mon rêve, tu le sais bien, et je 
le sens irréalisable, jamais un homme ne 
comprendra, n'admettra qu'on fasse ainsi 
participer les choses île ce monde de l'idée 
religieuse. 

Louise eut un fugitif sourire, empreint, 
d'un imperceptible dédain. 

— Autant vaut alors demander à une 
lampe d'éclairer sans y avoir apporté la 
flamme... Hélas, oui, bien des hommes sont 
ainsi, mais as-tu le droit de ranger Robert 
parmi eux, et toi-même, lui aurais-tu con
fié ta vie entière, si tu ne lui avait point 
connu, au moins dans les grandes lignes, 
les aièmes idées, les mômes crovances qu'à 
toi? Xon certes, n'est-ce pas. "' : le sais 
d'ailleurs. Eh bien, vois-tu. il faut qu'une 
femme sache être tout, pour garder ou 
créer cette grande chose qu'on appeile l'a
mour. Dieu seul sait quels sacrifices une 
femme consent à faire à ce besoin, impé
rieux ehez elle, d'aimer et d'être aimée, dé 
posséder la vie à deux, qui n'en fait plus 

qu'une. Qu'elle consente donc à prendre 
toutes les formes; et Dieu lui a donne.pour 
cela, la souplesse, le génie d'assimilation, 
nécessaire pour être, en effet, la fidèle 
moitié de celui à qui elle se donne tout en
tière avec tant de bonne foi, le jour où elle 
s'engage. Qu'elle ait ia loyauté de ne pas 
succomber à la tentation, qui survient fa
talement un jour, de se reprendre elle-
même; qu'elle sache, coûte que coûte, se 
perdre, s'abîmer en celui qu'elle a choisi : 
elle peut tout accepter, en tant qu'elle, ne 
s'y abaissera pas. Qu'elle ne se décourage 
pas. il y faut parfois bien longtemps ; mais 
par cette abnégation, ce renoncement ab
solu d'elle-même, elle peut, elle doit y arri
ver. 

Prenez bien garde délaisser voir en nous 
quelque chose l e la grandi; laideur de no
tre temps: l'affreux, l'impitoyable égoïsuie! 
Tu sais si je te crois bonne, moi qui t'a
dore : mais es-tu bien sûre de ne pas met
tre un peu de personnalité dans ta manière 
d'être à l'égard de Robert, ton attitude de 
douleur, tes souffrances ne viennent-elles 
pas d'une recherche de toi-même? Pardon
ne-moi de te parier ainsi, je comprendsqa.• 
je dois te paraître insupportable.ennuyeuse 
à mourir ; mais j 'ai raison, et je t'aime 
tant ! 

— Ah ! chérie, grâce à Dieu, je le sais et 
je le sens, que tu m'aimes ! Sans cela, que 
deviendrais-je ? dit Hélène en appuyant sa 
tète sur l'épaule de Louise. Et de plus, 
poursuivit-elle, je sais que tu as raison, 
mais je ne puis pas, comme toi, creuser les 
choses et raison, mais je ne puis pas.eom-
me toi, creuser les choses et raisonner... 

— Eh bien, va, ne te gêne pas, appelle-
moi, comme de coutume, révérende Louise 
de l'ordre des Frères prêcheurs, mais... 

- Ah ! tiens, no plaisante pas, s'écria 
Hélèn-.• -en plongeant son visage entre ses 
mains et retombant sur ses conssins.le rire 
résonne en moi comme une fausse note 

qui déchire et ébranle : je ne sais qu'Une 
chose, et ne me sens capable de savoir qu • 
celle-là. c'est que je souffre horriblement. 
et que je ne vivrai pas longtemps ainsi. ( ;.• 
Robert, qui pouvait me faire la vie tibelle. 
m'aura bien vile tuée. 

— Allons, du calme. Hélène, et voyons, 
cet assassin, sait-il combien il le fuit souf
frir, le lui as-tu dit enfin f... 

— Xon. certes, ce n'est pas à moi à aller 
à lui, et c'est bien là ce que je lui reprocii 
crois-tu donc que, s'il m'aimait, il ne rom 
prendrais pas ce que je ressens... Mais 
moi. est-ce que je ne sois pas. est-ce que je 
ne devine pas. sans autre guide que mon 
cceur, le plus petit souci, la moindre sotiî 
Iranee qui surgit en lui ! 

— Mais loi. lu es une femme, chère peti
te. C'est notre rôle, à nous. Crois-tu que 
l'union soit réelle, si les qualités de l'un m-
viennent pas compléter, développer celles 
de l'autre ? Tu dois faire: pénétrer en lui ta 
tendresse, connue sa, force et son ampleur 
doivent venir développer tontes tes qualités 
charmantes. Mais cesi ii loi à faire cette 
union, et non a te laisser adorer comme 
une idole, qui reeoil les hommages, les 
présents, IUMIS ne v.Htt»rien rendre en 
échange. C'est ton loi. ton devoir, ton tra
vail, quand tu y amas tout épuisé, quand 
tu auras tout essayé, alors tu auras le 
droit de te plaindre : mais en attendant, 
travaille. 

— Eh ! le puis je !... Tu as su le faire, toi 
tu me l'as dit : car tu n'as jamais eu un se 
cret pour moi, et voilà pourquoi, seule au 
monde aussi, tu peux connaître le fond de 
mon cceur. Mais ce que tu as su faire, je 
ne suis pas capable de l 'entreprendre. 

(A suivre) 
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